
De :  <cbruyere@ville.montreal.qc.ca> 
À : "Dominique Talbot" <dominique.talbot@judex.qc.ca> 
CC : <benoit.Lussier@ville.quebec.qc.ca>, 

<caroline.gelac@ville.montreal.qc.ca>, <dbourgoin@bga-law.com>, 
"Éric Hardy (bureau-CS)" <eric.hardy@judex.qc.ca>, 
<fgoyer@imk.ca>, <m.ouellette@agfavocats.com>, 
<rlescop@imk.ca>, <sylvie.garneau@ville.quebec.qc.ca> 

Date :  2019-04-02 16:17 
Objet :  RE: Catherine Bergeron-Duchesne c. Ville de Québec et al. - N° : 

200-06-000223-183 - Action collective 
 
Monsieur le juge, 
 
Les avocats se sont concertés ce jour sur les dates que vous avez proposées. 
Malheureusement, aucune des trois dates ne convenait en même temps à tous. 
 
Nous avons pris l'initiative entre nous de valider les dates de la semaine suivante 
où tous les procureurs seraient disponibles, si cela pouvait vous convenir. 
 
Ainsi, nous serions tous disponibles les 10, 13 et 14 juin. 
 
Espérant le tout conforme, recevez, monsieur le juge, nos respectueuses 
salutations. 
 
Chantal Bruyère 
Avocate 
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